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L’orientation post bac

 Le Bac Général est un passeport vers des études 
longues 

 Le Bac Technologique est un passeport vers des 
études courtes (notamment en IUT)

 Le Bac Pro est un diplôme qualifiant et un 
passeport vers des études courtes (notamment 
en BTS)





PARCOURSUP
 La plateforme s’appelle « PARCOURSUP ». Adresse de 

connexion: www.parcoursup.fr

 Avoir une adresse mail et un numéro de portable 
valides (télécharger l’application Parcoursup sur son 
portable). Permet de recevoir notifications et alertes.

 Les parents sont prévenus de toutes les notifications 
lorsqu’ils ont complété leur adresse mail.

 Avoir son numéro INE (qui figure sur le bulletin de 
Terminale)





La philosophie d’ensemble

 Fin du tirage au sort dans les licences en 
tension

 Fin de l’algorithme d’affectation automatique: 
les dossiers sont gérés « humainement » par 
les équipes pédagogiques des établissements 
d’accueil





L’accompagnement des lycéens
 Accompagnement plus important en Terminale:

- 2 professeurs principaux par classe pour 
accompagner les élèves dans l’élaboration de leur projet et les 
aider à préparer leurs « fiches avenir » qui seront envoyées 
aux universités et écoles où ils souhaitent postuler.

- 2 semaines de l’orientation 

- Rôle des conseils de classe renforcé: le conseil du 1er

semestre prend connaissance des souhaits d’orientation des 
élèves et les guide par l’intermédiaire de la fiche dialogue. Au 
printemps, l’équipe pédagogique donne son avis sur TOUS
les vœux des élèves (avis transmis aux établissements 
demandés)



L’accompagnement des lycéens
 Le site www.monorientationenligne.fr où les 

candidats peuvent discuter (tchat, téléphone ou mail) 
avec des conseillers d’orientation et des étudiants 
ambassadeurs.

 Le site www.terminales2018-2019.fr où est proposé 
un espace dédié aux élèves de terminale.

 La plateforme parcoursup qui donne accès à des 
informations précises sur les formations, leurs 
contenus, les enseignements, les taux de réussite, les 
débouchés et les capacités d’accueil.





Les vœux
 Un vœu est un choix pour une formation dans un 

établissement d’enseignement supérieur

 Les lycéens peuvent formuler jusqu’à 10 vœux pour des 
formations sous statut d’étudiant et 10 vœux pour des 
formations sous statut d’apprenti

 Ils peuvent choisir des formations sélectives (CPGE, BTS, 
écoles spécialisées…) et non sélectives (licences) dans leur 
académie ou en-dehors

 Les vœux ne sont pas classés, ils doivent donc être 
souhaités et surtout motivés : saisie obligatoire du projet de 
formation motivé sur la plateforme Parcoursup (en 1500 
caractères pourquoi on veut faire cette filière et les atouts que 
l’on a pour y réussir).



Les vœux
 Pour certaines formations, le lycéen peut faire des vœux multiples :

 Un vœu multiple permet de choisir la ou les formations souhaitées 
parmi un ensemble de formations regroupées par type (BTS, 
Licence), spécialité ou mention

 Un vœu multiple compte pour un seul vœu parmi les 10 possibles

 Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui 
correspondent chacun à une formation dans un établissement donné

 A l’intérieur d’un vœu multiple, le lycéen peut sélectionner une ou 
plusieurs formations sans les classer 

 NB: Toutes les formations post bac ne sont pas sur parcoursup
(certaines écoles paramédicales, sociales, de commerce, d’art, de 
gestion …). Contactez directement ces formations.

Au total, le lycéen peut formuler : 
• De 1 à 10 vœux (qu’il s’agisse de vœux multiples ou non)
• 20 sous-vœux maximum pour l’ensemble des vœux multiples de BTS, licences.



Les vœux

 Exemple : Arnaud demande le BTS « NDRC » dans 7 lycées 
différents, 5 dans l’académie d’Aix-Marseille et 2 dans l’académie 
de Nice.

  Dans le décompte total d’Arnaud, ces demandes comptent pour 1 
vœu et 7 sous-vœux

 NB: Les BTS ou DUT sont regroupés par spécialités à l’échelle nationale



Les vœux
 Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur 

Parcoursup, les lycéens doivent :

> compléter leur dossier pour chaque vœu : saisie du 
projet de formation motivé, CV parcoursup en 5 parties, 
éventuellement document(s) supplémentaires à joindre 
via la plateforme

> confirmer leurs vœux

 Date limite de confirmation des vœux : 03 avril

> si un vœu n’est pas confirmé après le 03 avril, le vœu 
est supprimé

Rappel : impossible de saisir de nouveaux vœux après le 14 
mars





L’admission dans les filières 
sélectives (CPGE, BTS)

 Pour ces filières:

- L’élève candidate et motive sa demande

- Le conseil de classe émet un avis sur cette candidature

- Les écoles envisagées étudient les dossiers (notes, avis 
et motivation) et donnent une des 3 réponses suivantes:

Les réponses à une candidature dans une formation sélective

EN ATTENTE
OUI
NON



L’admission dans les filières non 
sélectives (Licences)
 La procédure d’admission en licence est la suivante:

- L’élève candidate et motive sa demande

- Le conseil de classe émet un avis

- Les universités envisagées étudient les dossiers et 
donnent une des 3 réponses suivantes:

Les réponses à une candidature dans une formation 
non-sélective

EN ATTENTE
OUI
OUI SI





LES REPONSES DES LYCEENS

• Une seule phase de proposition d’admission: de 

mi-mai à fin juin, les candidats reçoivent les réponses.

• Interruption durant les épreuves écrites du Bac (du 

17 au 24.06)

• L’acceptation des propositions se fait au fur et à 

mesure et en continu.
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Pour une formation sélective (CPGE, BTS)

OUI (proposition d’admission)

En attente d’une place

ou
Il accepte ou renonce

Pour une formation non sélective (licence)

Réponse donnée au futur étudiant

NON

ou

Réponse du futur étudiant

Il maintient ou renonce

OUI (proposition d’admission)

OUI-SI (proposition d’admission)

ou
Il accepte ou renonce

Réponse donnée au futur étudiant

En attente d’une place

ou

Réponse du futur étudiant

Il accepte ou renonce

Il maintient ou renonce

LES REPONSES DES LYCEENS



LES REPONSES DES LYCEENS

Quelles règles pour accepter les propositions (ou y renoncer) ?

 Le délai pour accepter une proposition d’admission (ou y 
renoncer) est de :

- 7 jours jusqu'au 25 juin

- 3 jours du 26 juin au 20 août

- 1 jour à partir du 21 août

- Passé ces délais : la place est libérée pour un autre candidat

1er cas de figure: le lycéen reçoit une seule proposition d’admission 

(oui ou oui si)

 il accepte la proposition (ou y renonce) 

 s’il le souhaite, ses autres vœux en attente sont maintenus : 
il l’indique sur Parcoursup

 il consulte les modalités d’inscription administrative de la 
formation acceptée



LES REPONSES DES LYCEENS

•2ème cas de figure: le lycéen reçoit plusieurs propositions 
d’admission (oui ou oui-si): 

 il doit accepter une seule proposition parmi celles-ci et 
renoncer aux autres propositions d’admission qu’il a reçues 
pour ne pas monopoliser les places

 S’il le souhaite, ses autres vœux en attente sont maintenus : 
il l’indique sur Parcoursup

 Lorsqu’un candidat est en attente sur une filière sélective, il a 
connaissance de son rang de classement



L’Exemple de Stella élève de terminale PRO
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Stella a fait 5 vœux, tous confirmés. Mi- mai, elle prend connaissance des 
décisions des établissements 

OUI (proposition d’admission)

En attente d’une place

Mi- mai : réponses des établissements

BTS « A »

Mi- mai : réponses de StellaVœux de Stella

Réponse dans les délais requis

BTS « B »

OUI – SI (proposition d’admission)

BTS« C »

Réponse dans les délais requis

BTS « D »

Renonce

Maintient

Accepte

La procédure continue
Elle accepte la proposition d’admission en BTS « A »

Elle maintient un vœu en attente : BTS « D »

Elle choisit de renoncer à l’autre proposition d’admission : licence « E »

Elle choisit de renoncer à un vœu en attente : BTS « B »

NON

En attente d’une place

Licence « E » Renonce



L’Exemple de Stella élève de terminale PRO
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Fin mai, Stella reçoit une nouvelle proposition d’admission pour 

le BTS « D », vœu maintenu en attente :

Etat des vœux de Stella fin mai

BTS « A » OUI (proposition d’admission)

BTS « D » En attente d’une place Accepte

Renonce

Réponse dans les délais requis 

• Stella accepte la proposition d’admission en BTS « D ». 

• Elle renonce donc au BTS « A » qu’elle avait précédemment accepté car il 
l’intéresse moins que le BTS « D »

• Il ne lui reste plus qu’à s’inscrire administrativement au BTS « D » une fois 
les résultats du bac connus.

Stella reçoit une nouvelle réponse 
Fin Mai

Début juin: 
réponses de Stella

OUI (proposition d’admission)



LES REPONSES DES LYCEENS

 3ème cas de figure: le lycéen ne reçoit que des réponses « en 
attente » 

 des places vont se libérer au fur et à mesure que les autres 
candidats vont renoncer à leurs vœux

 4ème cas de figure: le lycéen ne reçoit que des réponses Non 
(s’il n’a formulé que des vœux en formation sélective) 

 Entre mai et septembre, la commission d’accès à 
l’enseignement supérieur est activée pour lui faire des 
propositions de formation

 A l’issue de la phase d’acceptation, un candidat dont l’ensemble 

des vœux est resté à « en attente » ou à non pourra participer à la 

procédure complémentaire (de fin juin à mi-septembre) 

permettant de faire de nouveaux vœux sur des formations qui ont 

encore des places vacantes.





Le calendrier



Le calendrier



Le calendrier



CREATION DU DOSSIER 
ET SAISIE DES VŒUX 

Classe Jour Heure Salles

TB TCI 

TB MEELEC

TB ASSP

TB MEI


